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John Stuart Mill, De la liberté, 1859, trad. Dupont White pour l’édition en ligne Chicoutimi et 

Laurence Langlet pour l’édition Folio essais. 
 

 

On trouvera ci-dessous quelques extraits d’un texte du philosophe anglais J.S Mill (1806-

1873) portant notamment sur la liberté de pensée et d’expression de la pensée, sur les 

avantages pour toute la société d’une liberté complète en ce domaine et sur le cadre 

extrêmement restreint dans lequel la société peut légitimement limiter la liberté de l’individu. 

On retrouvera dans ce texte l’influence de toute une tradition anglaise qui remonte au moins 

à l’Habeas Corpus, la marque très prégnante du libéralisme politique anglais issu notamment 

de Locke, mais aussi de sa dimension utilitariste, dont J.S Mill est l’un des principaux 

représentants. On mesurera grâce à ces extraits la différence entre la conception anglo-

saxonne de la liberté d’expression, considérée comme pratiquement sans limite, et une 

conception plus continentale, voire française pour laquelle la diffusion de certaines idées (le 

négationnisme ou l’apologie de crime contre l’humanité par exemple) doit être limitée ; entre 

l’idée d’une nécessaire limitation de la souveraineté même du peuple par l’affirmation de 

droits inaliénables de l’individu et celle d’une absolue souveraineté de ce peuple d’origine 

rousseauiste ; ou encore entre la conception d’une liberté d’expression justifiée par les 

avantages concrets (ou les inconvénients concrets de sa limitation) qu’une société peut en 

tirer, et la conception de la liberté d’expression appuyée sur des principes moraux et 

juridiques. On notera également que les réflexions qui suivent ouvrent davantage sur une 

laïcité conçue comme garante du pluralisme idéologique que sur une laïcité garante de la 

séparation de l’Eglise et de l’Etat. 

 

« Ce furent donc1 les préférences et les aversions de la société - ou celles de sa classe la plus 
puissante - qui, grâce à la sanction de la loi et de l'opinion, déterminèrent dans la pratique 
les règles à observer par tous. Et en général, les avant-gardes intellectuelles ne remirent pas 
en question cet état de choses, même s'il leur arrivait parfois de faire office d'opposition 
pour certains points de détail. Elles s'employèrent à réfléchir sur la nature des aversions et 
des préférences de la société, sans se demander s'il était bon que les individus les 
considérassent comme des lois. Elles préférèrent s'efforcer de modifier les conceptions sur 
ces points de détails auxquels elles s'opposaient plutôt que de faire cause commune pour la 
défense de la liberté avec l'ensemble des opposants. Seule la question religieuse connut une 
plus grande envergure en devenant l'objet d'un débat entretenu avec cohérence par 
l'ensemble de la société, exception faite de quelques individus disséminés. C'est un débat 
instructif à maints égards, d'autant plus qu'il constitue un exemple des plus frappants de la 
faillibilité de ce qu'on appelle le sens moral - car l'odium theologicum

2
 est, pour le bigot 

sincère, le fondement le moins équivoque de sa conception morale. Pourtant ceux qui, les 
premiers, secouèrent le joug de ce qui se prétendait Église universelle étaient en général 
aussi peu disposés que cette dernière à autoriser la liberté de culte. Mais lorsque la fièvre de 
la lutte fut retombée, sans donner victoire complète à aucun parti, et que chaque Église ou 
chaque secte dut se borner à rester en possession du terrain qu'elle occupait déjà, les 

                                                           
1
 Mill se place ici d’un point de vue historique 

2
 Littéralement, « la haine théologique » 
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minorités, constatant qu'elles n'avaient aucune chance de devenir la majorité, se virent 
contraintes de prier ceux qu'elles ne pouvaient convertir de leur accorder la permission de 
différer. C'est donc presque exclusivement sur ce terrain-là que les droits de l'individu contre 
la société ont été établis sur de larges principes, et que la prétention de la société à exercer 
son autorité sur les dissidents fut ouvertement contestée. Les grands écrivains, auxquels le 
monde doit ce qu'il possède de liberté religieuse, ont défini la liberté de conscience comme 
un droit inaliénable; il était inconcevable pour eux qu'un être humain eût à rendre compte 
aux autres de sa croyance religieuse. Cependant l'intolérance est si naturelle à l'espèce 
humaine pour tout ce qui lui tient réellement à cœur, que la liberté religieuse n'a été mise 
en application presque nulle part - excepté là où l'indifférence religieuse, qui n'aime guère 
voir sa paix troublée par des querelles théologiques, venait peser dans la balance. Dans 
l'esprit de la plupart des croyants - et cela même dans les pays les plus tolérants - la 
tolérance est un devoir qui n'est admis qu'avec des réserves tacites. L'un souffrira le 
désaccord en matière de gouvernement ecclésiastique, mais non de dogme; l'autre tolérera 
tout le monde, hormis les papistes et les unitariens ; un autre encore, tous ceux qui croient 
en la religion révélée ; et une minorité poussera la charité un peu plus loin, mais jamais au 
point de revenir sur la croyance en un dieu unique et en une vie future. Partout où le 
sentiment de la majorité est encore authentique et intense, on s'aperçoit que ses 
prétentions à se faire obéir n'ont guère diminué. Si, en Angleterre - étant donné les 
circonstances particulières de notre histoire politique - le joug de l'opinion demeure pesant, 
celui de la loi est plus léger que dans la plupart des pays, d'Europe; on est très jaloux de 
préserver la vie privée face à l'interférence directe du pouvoir législatif ou exécutif, et cela 
non pas tant par souci de l'indépendance de l'individu que par habitude : l'habitude toujours 
persistante de considérer le gouvernement comme un intérêt opposé à celui du public. La 
majorité n'a pas encore compris que le pouvoir du gouvernement est son propre pouvoir, ni 
que les opinions du gouvernement sont les siennes propres : lorsqu'elle y parviendra, la 
liberté individuelle sera probablement exposée à l'invasion du gouvernement, autant qu'elle 
l'est déjà à celle de l'opinion publique. Mais pour l'instant, il existe une somme considérable 
de sentiments prêts à se soulever contre toute tentative de la loi pour contrôler les individus 
dans des domaines qui jusque-là n'étaient pas de son ressort, mais cela sans guère 
s'interroger sur ce qui fait partie ou non de la sphère légitime du contrôle officiel. Si bien que 
ces sentiments, hautement salutaires en soi, sont peut-être tout aussi souvent appliqués à 
tort qu'à raison. De fait, il n'existe aucun principe reconnu qui détermine dans la pratique les 
cas où l'intervention de l'État est justifiée ou non. On en décide selon ses préférences 
personnelles. Certains - partout où ils voient du bien à faire ou un mal à réparer - voudraient 
inciter le gouvernement à entreprendre cette tâche, tandis que d'autres préfèrent subir 
toute espèce de préjudices sociaux plutôt que de risquer d'élargir les attributions du 
gouvernement dans le domaine des intérêts humains. Dès que surgit un problème 
particulier, les hommes se rangent d'un côté ou de l'autre suivant l'orientation générale de 
leurs sentiments, suivant le degré d'intérêt qu'ils accordent à la chose en question qu'on 
propose d'ajouter à la compétence du gouvernement, ou encore suivant leur certitude que 
le gouvernement agit toujours, ou jamais, comme ils le souhaitent. Mais c'est très rarement 
une opinion mûrement réfléchie sur la nature des attributions du gouvernement qui les 
pousse à agir. Le résultat de cette absence de règle ou de principe, me semble-t-il, est 
qu'aujourd’hui un parti a aussi souvent tort que l'autre ; l'intervention du gouvernement est 
aussi souvent invoquée à tort que condamnée à tort.  
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L'objet de cet essai est de poser un principe très simple, fondé à régler absolument les 
rapports de la société et de l'individu dans tout ce qui est contrainte ou contrôle, que les 
moyens utilisés soient la force physique par le biais de sanctions pénales ou la contrainte 
morale exercée par l'opinion publique. Ce principe veut que les hommes ne soient autorisés, 
individuellement ou collectivement, à entraver la liberté d'action de quiconque que pour 
assurer leur propre protection. La seule raison légitime que puisse avoir une communauté 
pour user de la force contre un de ses membres est de l'empêcher de nuire aux autres. 
Contraindre quiconque pour son propre bien, physique ou moral, ne constitue pas une 
justification suffisante. Un homme ne peut pas être légitimement contraint d'agir ou de 
s'abstenir sous prétexte que ce serait meilleur pour lui, que cela le rendrait plus heureux ou 
que, dans l'opinion des autres, agir ainsi serait sage ou même juste. Ce sont certes de 
bonnes raisons pour lui faire des remontrances, le raisonner, le persuader ou le supplier, 
mais non pour le contraindre ou lui causer du tort s'il agit autrement. La contrainte ne se 
justifie que lorsque la conduite dont on désire détourner cet homme risque de nuire à 
quelqu'un d'autre. Le seul aspect de la conduite d'un individu qui soit du ressort de la société 
est celui qui concerne les autres. Mais pour ce qui ne concerne que lui, son indépendance 
est, de droit, absolue. Sur lui-même, sur son corps et son esprit, l'individu est souverain. » 
(P9 à 11) 

Pas de liberté de penser sans liberté d’exprimer ses pensées : 

« Voilà donc la région propre de la liberté humaine. Elle comprend d'abord le domaine intime de 
la conscience qui nécessité la liberté de conscience au sens le plus large : liberté de penser et de 
sentir, liberté absolue d'opinions et de sentiments sur tous les sujets, pratiques ou spéculatifs, 
scientifiques, moraux ou théologiques. La liberté d'exprimer et de publier des opinions peut 
sembler soumise à un principe différent, puisqu'elle appartient à cette partie de conduite de 
l'individu qui concerne autrui ; mais comme elle est presque aussi importante que la liberté de 
penser elle-même, et qu'elle repose dans une large mesure sur les mêmes raisons, ces deux 
libertés sont pratiquement indissociables, C'est par ailleurs un principe qui requiert la liberté des 
goûts et des occupations, la liberté de tracer le plan de notre vie suivant notre caractère, d'agir à 
notre guise et risquer toutes les conséquences qui en résulteront, et cela sans en être empêché 
par nos semblables tant que nous ne leur nuisons pas, même s'ils trouvaient notre conduite 
insensée, perverse ou mauvaise. En dernier lieu, c'est de cette liberté propre à chaque individu 
que résulte, dans les mêmes limites, la liberté d'association entre individus : la liberté de s'unir 
dans n'importe quel but, à condition qu'il soit inoffensif pour autrui, que les associés soient 
majeurs et qu'il n'y ait eu dans leur enrôlement ni contrainte ni tromperie. » (p13) 

Un argument utilitariste : la censure conduit à une sorte de « manque à gagner intellectuel » 

préjudiciable à tout le corps social. 

« Les hommes qui ne jugent pas mauvaise cette réserve des hérétiques devraient d'abord 
considérer qu'un tel silence revient à ce que les opinions hérétiques ne fassent jamais l'objet 
d'une réflexion franche et approfondie, de sorte que celles d'entre elles qui ne résisteraient 
pas à une pareille discussion ne disparaissent pas, même si par ailleurs on les empêche de se 
répandre. Mais ce n'est pas à l'esprit hérétique que nuit le plus la mise au ban de toutes les 
recherches dont les conclusions ne seraient pas conformes à l'orthodoxie. Ceux qui en 
souffrent davantage sont les bien-pensants, dont tout le développement intellectuel est 
entravé et dont la raison est soumise à la crainte de l'hérésie. Qui peut calculer ce que perd 
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le monde dans cette multitude d'intelligences prometteuses doublées d'un caractère timide 
qui n'osent pas mener à terme un enchaînement d'idées hardi, vigoureux et indépendant de 
peur d'aboutir à une conclusion jugée irréligieuse ou immorale ? Parmi eux, il est parfois des 
hommes d'une grande droiture, à l'esprit subtil et raffiné, qui passent leur vie à ruser avec 
une intelligence qu'ils ne peuvent réduire au silence, épuisant ainsi leurs ressources 
d'ingéniosité à s'efforcer de réconcilier les exigences de leur conscience et de leur raison 
avec l'orthodoxie, sans forcément toujours y parvenir. Il est impossible d'être un grand 
penseur sans reconnaître que son premier devoir est de suivre son intelligence, quelle que 
soit la conclusion à laquelle elle peut mener. La vérité bénéficie encore plus des erreurs d'un 
homme qui, après les études et la préparation nécessaire, pense par lui-même, que des 
opinions vraies de ceux qui les détiennent uniquement parce qu'ils s'interdisent de penser. 
Non pas que la liberté de penser soit exclusivement nécessaire aux grands penseurs. Au 
contraire, elle est aussi indispensable - sinon plus indispensable - à l'homme du commun 
pour lui permettre d'atteindre la stature intellectuelle dont il est capable. il y a eu, et il y 
aura encore peut-être, de grands penseurs individuels dans une atmosphère générale 
d'esclavage intellectuel. Mais il n'y a jamais eu et il n'y aura jamais dans une telle 
atmosphère de peuple intellectuellement actif. Quand un peuple accédait temporairement à 
cette activité, c’est que la crainte des spéculations hétérodoxes était pour un temps 
suspendue. Là où il existe une entente tacite de ne pas remettre en question les principes, là 
où la discussion des questions fondamentales qui préoccupent l'humanité est estimée close, 
on ne peut espérer trouver cette activité intellectuelle de grande envergure qui a rendu si 
remarquables certaines périodes de l'histoire. Lorsque la controverse évite les sujets assez 
fondamentaux pour enflammer l'enthousiasme, jamais on ne voit l'esprit d'un peuple se 
dégager de ses principes fondamentaux, jamais il ne reçoit l'impulsion qui élève même les 
gens d'une intelligence moyenne à la dignité d'êtres pensants. L'Europe a connu de telles 
périodes d'émulation intellectuelle: la première, immédiatement après la Réforme; une 
autre, quoique limitée au Continent et à la classe la plus cultivée, lors du mouvement 
spéculatif de la dernière moitié du XVIIIe siècle ; et une troisième plus brève encore, lors de 
la fermentation intellectuelle de l'Allemagne au temps de Goethe et de Fichte. Ces trois 
périodes diffèrent grandement quant aux opinions particulières qu'elles développèrent, mais 
elles se ressemblent en ce que tout le temps de leur durée le joug de l'autorité fut brisé. 
Dans les trois cas, un ancien despotisme intellectuel fut détrôné, sans qu'un autre ne soit 
venu le remplacer. L'impulsion donnée par chacune de ces trois périodes a fait de l'Europe 
ce qu'elle est aujourd'hui. Le moindre progrès qui s'est produit, dans l'esprit ou dans les 
institutions humaines, remonte manifestement à l'une ou l'autre de ces périodes. Tout 
indique depuis quelque temps que ces trois impulsions sont pour ainsi dire épuisées ; et 
nous ne prendrons pas de nouveau départ avant d'avoir réaffirmé la liberté de nos esprits. » 
(P28-29) 
 
Résumé des avantages de la liberté d’expression :  

 

« Nous avons maintenant affirmé la nécessité - pour le bien-être intellectuel de l'humanité 
(dont dépend son bien-être général) - de la liberté de pensée et d'expression à l'aide de 
quatre raisons distinctes que nous allons récapituler ici.  
Premièrement, une opinion qu'on réduirait au silence peut très bien être vraie : le nier, c'est 
affirmer sa propre infaillibilité.  



5 

 

Deuxièmement, même si l'opinion réduite au silence est fausse, elle peut contenir - ce qui 
arrive très souvent - une part de vérité; et puisque l'opinion générale ou dominante sur 
n'importe quel sujet n'est que rarement ou jamais toute la vérité, ce n'est que par la 
confrontation des opinions adverses qu'on a une chance de découvrir le reste de la vérité.  
Troisièmement, si l'opinion reçue est non seulement vraie, mais toute la vérité, on la 
professera comme une sorte de préjugé, sans comprendre ou sentir ses principes rationnels, 
si elle ne peut être discutée vigoureusement et loyalement.  
Et cela n'est pas tout Car, quatrièmement, le sens de la doctrine elle-même sera en danger 
d'être perdu, affaibli ou privé de son effet vital sur le caractère et la conduite: le dogme 
deviendra une simple profession formelle, inefficace au bien, mais encombrant le terrain et 
empêchant la naissance de toute conviction authentique et sincère fondée sur la raison ou 
l'expérience personnelle. » (p41) 
 
Seuls les actes qui nuisent à autrui sont répréhensibles : 

 

« On vient de voir les raisons pour lesquelles il est impératif de laisser les hommes libres de 
former leurs opinions et de les exprimer sans réserve ; on a vu également que si cette liberté 
n'est pas accordée, ou du moins revendiquée, en dépit de l'interdiction, les conséquences en 
sont funestes pour l'intelligence et la nature morale de l'homme. Examinons à présent si ce 
ne sont pas les mêmes raisons qui exigent que les hommes soient libres d'agir selon leurs 
opinions - c'est-à-dire libres de les appliquer à leur vie sans que leurs semblables les en 
empêchent physiquement ou moralement, tant que leur liberté ne s'exerce qu'à leurs seuls 
risques et périls. Cette dernière condition est naturellement indispensable. Personne ne 
soutient que les actions doivent être aussi libres que les opinions. Au contraire, même les 
opinons perdent leur immunité lorsqu'on les exprime dans des circonstances telles que leur 
expression devient une instigation manifeste à quelque méfait. L'idée que ce sont les 
marchands de blé qui affament les pauvres ou que la propriété privée est un vol ne devrait 
pas être inquiétée tant qu'elle ne fait que circuler dans la presse ; mais elle peut encourir 
une juste punition si on l'exprime oralement, au milieu d'un rassemblement de furieux 
attroupés devant la porte d'un marchand de blé, ou si on la répand dans ce même 
rassemblement sous forme de placard. Les actes de toute nature qui sans cause justifiable 
nuisent à autrui peuvent être contrôlés - et dans les cas les plus graves, ils le doivent - par la 
réprobation et, si nécessaire, par une intervention active des gens. La liberté de l'individu 
doit être contenue dans cette limite: il ne doit pas nuire à autrui. Et dès lors qu'il s'abstient 
d'importuner les autres et qu'il se contente d'agir suivant son inclination et son jugement 
dans ce qui ne concerne que lui, les mêmes raisons qui montrent que l'opinion doit être libre 
prouvent également qu'on devrait pouvoir, sans vexations, mettre son opinion en pratique à 
ses propres dépens. Que les hommes ne soient pas infaillibles, que ses vérités ne soient, 
pour la plupart, que des demi-vérités, que l'unité d'opinions ne soit pas souhaitable si elle ne 
résulte pas de la comparaison la plus libre et la plus totale des opinions contraires, et enfin 
que la diversité d'opinions ne soit pas un mal mais un bien tant que l'humanité n'est pas 
mieux à même de reconnaître toutes les facettes de la vérité : voilà des principes applicables 
tant à la manière d'agir des hommes qu'à leurs opinions. De même qu'il est utile, tant que 
l'humanité est imparfaite, qu'il y ait des opinions différentes, il est bon qu'il y ait différentes 
façons de vivre et que toute latitude soit donnée aux divers caractères, tant qu'ils ne nuisent 
pas aux autres, et qu'il est donné à chacun d'éprouver la valeur des différents genres de vie. 
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Bref, il est souhaitable que l'individualité puisse s'affirmer dans tout ce qui ne touche pas 
directement les autres. Si ce n'est pas le caractère propre de la personne, mais les traditions 
et les mœurs des autres qui dictent les règles de conduite, c'est qu'il manque l'un des 
principaux ingrédients du bonheur humain, et en tout cas l'ingrédient le plus essentiel du 
progrès individuel ou social. » (p44-45) 
 
Les limites de l’autorité de la société sur l’individu : 

 
« Quelle est donc la juste limite de la souveraineté de l'individu sur lui-même ? Où 
commence l'autorité de la société ? Quelle part de la vie humaine revient-elle à 
l'individualité, quelle part, à la Société ?  
Chacune des deux recevra ce qui lui revient si chacune se préoccupe de ce qui la concerne 
plus particulièrement. À l'individualité devrait appartenir cette partie de la vie qui intéresse 
d'abord d'individu; à la société, celle qui intéresse d'abord la société.  
Bien que la société ne soit pas fondée sur un contrat, et bien qu'il ne serve à rien de 
l'inventer pour en déduire les obligations sociales, tous ceux qui reçoivent protection de la 
société lui sont néanmoins redevables de ce bienfait. Le fait seul de vivre en société impose 
à chacun une certaine ligne de conduite envers autrui. Cette conduite consiste 
premièrement, à ne pas nuire aux intérêts d'autrui, ou plutôt à certains de ces intérêts qui, 
soit par disposition expresse légale, soit par accord tacite, doivent être considérés comme 
des droits; deuxièmement, à assumer sa propre part (à fixer selon un principe équitable) de 
travail et de sacrifices nécessaires pour défendre la société ou ses membres contre les 
préjudices et les vexations. Mais ce n'est pas là tout ce que la société peut faire. Les actes 
d'un individu peuvent être nuisibles aux autres, ou ne pas suffisamment prendre en compte 
leur bien-être, sans pour autant violer aucun de leurs droits constitués. Le coupable peut 
alors être justement puni par l'opinion, mais non par la loi. Dès que la conduite d'une 
personne devient préjudiciable aux intérêts d'autrui, la société a le droit de la juger, et la 
question de savoir si cette intervention favorisera ou non le bien-être général est alors 
ouverte à la discussion. Mais cette question n'a pas lieu d'être tant que la conduite de 
quelqu'un n'affecte que ses propres intérêts, ou tant qu'elle n'affecte les autres que s'ils le 
veulent bien, si tant est que les personnes concernées sont adultes et en possession de 
toutes leurs facultés. Dans tous les cas, on devrait avoir liberté complète - légale et sociale - 
d'entreprendre n'importe quelle action et d'en supporter les conséquences. » (p59-60) 
 
Il faut, pour Mill, dans ce passage construit comme une démonstration par l’absurde, 

instaurer un cloisonnement étanche entre la sphère publique et la sphère privée. Cette 

distinction constituera l’un des fondements de la pensée laïque, même si l’on n’assimile plus 

aujourd’hui le privé à l’individuel : un rassemblement, une messe par exemple, peut être privé 

tout en étant collectif. Dès lors que l’on admet le moindre empiètement de la première sur la 

seconde alors même qu’il n’y a aucun préjudice pour les intérêts d’autrui, tout devient non 

seulement possible, mais légitime. La société n’a aucun jugement à porter et encore d’action 

à entreprendre contre un comportement individuel privé dès lors qu’il ne nuit à personne ou 

fait l’objet d’un consentement de la part de ceux qui, dans la sphère privée, le subissent.  

 

« Il y a d'abondants exemples qui montrent que cette volonté d'étendre les limites de ce 
qu'on peut appeler la police morale jusqu'à ce qu'elle empiète sur la liberté la plus 
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incontestablement légitime de l'individu, est de tous les penchants humains l'un des plus 
universels.  
Comme premier exemple, considérez les antipathies que les hommes conçoivent du simple 
fait que des personnes d'opinions religieuses différentes ne pratiquent pas leurs 
observances - et surtout leurs abstinences - religieuses. Pour prendre un exemple un peu 
trivial, rien dans la croyance ou dans la pratique des chrétiens n'attise plus la haine des 
musulmans que de les voir manger du porc. Il y a peu d'actes qui inspirent plus franc dégoût 
aux chrétiens et aux Européens que n'en inspire aux musulmans cette manière particulière 
de satisfaire sa faim. C'est d'abord une offense à leur religion ; mais cette circonstance 
n'explique nullement le degré ou la forme de leur répugnance; car le vin est également 
interdit par leur religion, et si les musulmans jugent mal d'en boire, ils ne trouvent pas cela 
dégoûtant. Leur aversion pour la chair de la « bête impure » a ceci de particulier qu'elle 
ressemble à une antipathie instinctive, que l'idée d'impureté, une fois qu'elle a imprégné les 
sentiments, semble toujours inspirer la répulsion - et cela, même chez ceux dont les 
habitudes personnelles sont loin d'être scrupuleusement pures -, et dont le sentiment 
d'impureté religieuse chez les Hindous est un exemple remarquable. Supposez maintenant 
que dans un peuple à majorité musulmane, celle-ci veuille interdire de manger du porc dans 
tout le pays. Il n'y aurait là rien de bien neuf pour les pays musulmans. Serait-ce là exercer 
légitimement l'autorité morale de l'opinion publique ? Et sinon, pourquoi ? Cette coutume 
est réellement révoltante pour un tel public ; il croit sincèrement que Dieu l'interdit et 
l'abhorre. On ne pourrait pas davantage censurer cette interdiction comme une persécution 
religieuse. Même religieuse d'origine, elle ne serait pas une persécution religieuse, étant 
donné qu'aucune religion ne fait un devoir de manger du porc. Le seul motif de 
condamnation possible serait que le public n'a pas à se mêler des goûts personnels et des 
intérêts privés du public.  
Un peu plus près de nous, la majorité des Espagnols considèrent comme une marque 
grossière d'impiété, et comme l'offense la plus grave envers l'Être suprême, de lui vouer un 
culte différent de celui des catholiques romains ; et aucun autre culte public n'est permis sur 
le sol espagnol. Pour tous les peuples d'Europe méridionale, un clergé marié est non 
seulement irréligieux, mais impudique, indécent, grossier, dégoûtant. Que pensent les 
protestants de ces sentiments parfaitement sincères et de la tentative de les imposer aux 
non-catholiques ? Cependant si les hommes peuvent légitimement interférer dans leur 
liberté réciproque dans ce qui n'affecte pas les intérêts d'autrui, sur quel principe cohérent 
exclure ces cas ? Ou qui peu blâmer des gens pour leur désir de détruire ce qu'ils considèrent 
comme un scandale aux yeux de Dieu et des hommes ? Il n'y a pas d'arguments plus 
puissants pour interdire ce qu'on considère comme une immoralité personnelle que 
supprimer ces pratiques telles qu'elles apparaissent aux yeux de ceux qui les jugent impies; 
et à moins de vouloir adopter la logique des persécuteurs, et dire que nous pouvons 
persécuter les autres parce que nous avons raison, et qu'ils ne doivent pas nous persécuter 
parce qu'ils ont tort, il faut bien nous garder d'admettre un principe qui, imposé chez nous, 
nous paraîtrait une injustice flagrante (…). Si le public a la moindre juridiction sur les affaires 
privées, je ne vois pas pourquoi ces gens auraient tort ni pourquoi il faudrait blâmer le public 
particulier d'un individu de prétendre à la même autorité sur sa conduite individuelle que 
celle que l'opinion publique impose aux gens en général.» (P67 à 69) 
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Mill résume sa position à deux maximes : 

 

« Ces maximes sont les suivantes : premièrement, l'individu n'est pas responsable de ses 
actions envers la société, dans la mesure où elles n'affectent les intérêts de personne d'autre 
que lui-même. Pour leur propre bien, les autres peuvent avoir recours aux conseils, à 
l'instruction, à la persuasion et à la mise à l'écart: c'est là la seule façon pour la société 
d'exprimer légitimement son aversion ou sa désapprobation de la conduite d'un individu. 
Deuxièmement, pour les actions portant préjudice aux intérêts d'autrui, l'individu est 
responsable et peut être soumis aux punitions sociale et légale, si la société juge l'une ou 
l'autre nécessaire à sa propre protection. » (p73-74) 


